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I.1 Numéro du document

FR-BIO-16.250-0068511.2023.001

I.2 Type d’Opérateur

☑ Opérateur
☐ Groupe d’opérateurs

I.3 Opérateur ou groupe d’opérateurs

Nom MAISON MARIANDE
Adresse 520 chemin de l'Aguillou 65250 Capvern
Pays France Code ISO FR

I.4 Autorité compétente ou Autorité / Organisme de contrôle

Autorité QUALISUD (FR-BIO-16)
Adresse 6 Rue Georges Bizet , 47200, Marmande
Pays France Code ISO FR

I.5 Activité ou activités de l’opérateur ou du groupe d’opérateurs

• Production
• Préparation

I.6 Catégorie ou catégories de produits visées à l’article 35, paragraphe 7, du règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil  et
méthodes de production

• (a) Végétaux et produits végétaux non transformés, y compris les semences et autre matériel de reproduction des végétaux
Méthode de production:
– production biologique, sauf durant la période de conversion
– production durant la période de conversion

• (d) Produits agricoles transformés, y compris les produits de l’aquaculture, destinés à l’alimentation humaine
Méthode de production:
– production de produits biologiques

Le présent document est délivré conformément au règlement (UE) 2018/848 et certifie que l’opérateur ou le groupe d’opérateurs (choisir ce qui
convient) satisfait aux exigences dudit règlement.

I.7 Date, lieu

Date 15 septembre
2023 09:23:59
+0200 CEST

Lieu Marmande (FR)

Nom et
signature

QUALISUD

I.8 Validité

Certificat valable du 27/06/2023 au 31/12/2024

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques
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II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

Prairie permanente Biologique
Plantes à épices, aromatiques, médicinales et
pharmaceutiques :

Biologique

Absinthe (grande) Biologique
Agastache Biologique
Angelique officinale Biologique
Anis Biologique
Armoise annuelle Biologique
Armoise commune Biologique
Arnica amérindien Biologique
Artichaut Biologique
Ashwagandha Biologique
Astragale de chine Biologique
Aunée (grande) Biologique
Aubépine Biologique
Basilic anis Biologique
Basilic cannelle Biologique
Basilic clou de girofle Biologique
Basilic des parfumeurs Biologique
Basilic épicé Biologique
Basilic grand vert Biologique
Basilic réglisse Biologique
Basilic sacré-tulsi Biologique
Baume de Gilead Biologique
Bleuet Biologique
Bouillon blanc Biologique
Calament officinal Biologique
Calendula Biologique
Camo allemande Biologique
Camo romaine Biologique
Chardon Marie Biologique
Cassis feuille Biologique
Coquelicot Biologique
Cosmos Biologique
Echinacée Biologique
Fenouil Biologique
Fenugrec Biologique
Géranium rosat Biologique
Ginseng siberien Biologique
Grande camomille Biologique
Grande consoude Biologique
Guimauve Biologique
Hélichrise Biologique
Houblon Biologique
Hysope Biologique
Jasmin d'Arabie Biologique
Lavande officinale Biologique
Marjolaine Biologique
Marube blanc Biologique
Mauve Biologique
Melisse Biologique
Menthe cannelle Biologique
Menthe marocaine Biologique
Menthe poivrée Biologique
Menthe verte Biologique
Monarde Biologique
Monarde citronée Biologique
Origan Biologique
Passiflore Biologique
Pavot de Californie Biologique
Pensée sauvage Biologique
Pied de chat Biologique
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II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

Piment d'Espelette Biologique
Piment fort rouge Biologique
Réglisse Biologique
Romarin Biologique
Rose de provins Biologique
Rose des Gaules Biologique
Sarriette commune Biologique
Scutellaire à fleurs latérales Biologique
Sauge (fleurs) Biologique
Sauge ananas Biologique
Sauge blanche Biologique
Scrofulaire Biologique
Thym commun Biologique
Thym citron Biologique
Thym serpolet Biologique
Tulsi mtule Biologique
Tribule terrestre Biologique
Valériane Biologique
Verveine Biologique
Violette Biologique
Zone de cueillette de plantes à parfum aromatiques et
médicinales sauvages :

Biologique

Aigremoine Biologique
Aubépine Biologique
Aspérule Biologique
Fragon-petit houx Biologique
Fraise feuille Biologique
Framboise feuille Biologique
Mélilot Biologique
Millepertuis Biologique
Noisetier Biologique
Ortie Biologique
Pissenlit feuilles Biologique
Pissenlit racine Biologique
Primevère Biologique
Reine des prés Biologique
Ronce feuille Biologique
Sureau Biologique
Tilleul Biologique
Frêne Biologique
Pissenlit fleurs Biologique
Trèfle rouge Biologique
Sirops de fruits, Maison Mariande Biologique
Sirop de plante, Huile aromatisée, Maison Mariande Biologique
Vinaigre aromatisé, Vin de plantes, Vin aux plantes, Maison
Mariande

Biologique

Liqueur, Elixir, Teinture mère à base de plantes, Maison
Mariande

Biologique

Macérât huileux, Maison Mariande Biologique
Herbe aromatique, Tisane, Cristal de fleur, Maison Mariande Biologique

II.2 Quantité de produits

II.3 Informations sur les terres

II.4 Liste des locaux ou des unités où l’activité est exercée par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs

II.5 Informations sur l’activité ou les activités réalisées par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs et indiquant si l’activité ou les activités sont
effectuées pour leur propre compte ou en tant que sous-traitant réalisant l’activité ou les activités pour le compte d’un autre opérateur, le sous-
traitant restant responsable de l’activité ou des activités effectuées
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II.6 Informations sur l’activité ou les activités réalisées par le tiers sous-traitant conformément à l’article 34, paragraphe 3, du règlement (UE)
2018/848

II.7 Liste des sous-traitants réalisant une ou des activités pour l’opérateur ou le groupe d’opérateurs conformément à l’article 34, paragraphe 3, du
règlement (UE) 2018/848, dont l’opérateur ou le groupe d’opérateurs reste responsable en ce qui concerne la production biologique et pour lesquelles
il n’a pas transféré cette responsabilité au sous-traitant

II.8 Informations sur l’accréditation de l’organisme de contrôle
conformément à l’article 40, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/848

Nom de l’organisme
d’accréditation

COFRAC

Hyperlien vers le
certificat
d’accréditation

https://tools.cofrac.fr/annexes/sect5/5-0058.pdf

II.9 Autres informations

Document justificatif fourni à l'opérateur conformément au programme
de certification en vigueur à la date d’édition du présent certificat et tel
que défini par la circulaire afférente de l’INAO.
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